
Loi modifiant la loi sur le réseau 
des transports publics (LRTP) 
(12553) 

H 1 50

du 26 juin 2020 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur le réseau des transports publics, du 17 mars 1988 (LRTP – H 1 50), 
est modifiée comme suit : 
 
Art. 4, al. 1, phrase introductive, lettres a, b, chiffres 2 et 3, lettres a, c et 

d (nouvelle teneur), lettre f (nouvelle), chiffre 4 (nouvelle 
teneur), al. 1, lettre c (nouvelle teneur), al. 1, lettre f 
(nouvelle), al. 2 (nouvelle teneur) 

1 Le réseau des transports publics est renforcé à l’horizon 2030, en 
conformité avec les différentes générations du projet d’agglomération et le 
plan directeur cantonal, dans le but d’améliorer la desserte urbaine, régionale 
et transfrontalière de l’agglomération et de façon à augmenter 
significativement la capacité d’accueil aux heures de pointe, ceci par les 
mesures suivantes : 

a) Transports régionaux 
La desserte régionale et transfrontalière de l’agglomération par chemin de fer 
est développée avec les projets principaux suivants : 

1° la liaison Cornavin – Eaux-Vives – Annemasse via La Praille – les 
Eaux-Vives (CEVA); 

2° l’extension de capacité du nœud de Genève incluant notamment la 
construction d’une nouvelle gare souterraine au droit de la gare de 
Genève; 

3° les aménagements d’infrastructure nécessaires pour une exploitation 
optimale d’un réseau ferroviaire express régional (Léman Express) 
avec l’étude d’une nouvelle liaison diamétrale Bernex – Cherpines – 
Lancy-Pont-Rouge – Genève – Genève-Aéroport – Meyrin – 
Zimeysa. 


















